
F ÉD ÉR AT ION  F RA N Ç A ISE
D’ETUDES ET DE SPORTS

SOU S- MA R IN S

F R E N C H  U N D E RWAT E R  F E D E R AT I O N                                                                                               
Fondée en 1948, membre fondateur de la Confédération mondiale des activités subaquatiques.

COMPTE-RENDU DE RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR

RENNES, 18 NOVEMBRE 2020

Fonction Présent Excusé Absent

Président Yvon Ropert

Vice-Président
Trésorier

Gaby Bergot
Frédéric Durand

Secrétaire, Karine Georget

Président CDAV

Présidente CDHS Nelly Hestier

Président CDTSC

Président CDNAP

Carole Gillet

Président CDEBS Frédéric Guimard

Johan Dauce

Président CDA

Président CTD Philippe Renot

Représentant SCA Jean-Christophe Rolland

INVITÉS

Fonction Présent Excusé Absent

Présidente CDAV Valérie Poublan

Président CDMP Marc Bedossa

Président CDPSM

Président CDPSP Patrick Argaud

Vice-Présidente CDA Carole Ruillière

Vice-Président
CDNAP
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Compte tenu des contraintes d’accès à la Maison Départementale des Sports du fait de
la situation sanitaire, la réunion s’est tenu en visioconférence. 

début de la réunion : 20:07

POINT COVID
En Ille-et-Vilaine, 300 cas pour 100 000 habitants (cas plus nombreux que dans les
autres départements de la Bretagne).

Suite  aux  annonces  gouvernementales,  fermeture  de  la  BPF  sauf  pour  les
professionnels (SDIS, gendarmerie,…). 

SECRETARIAT
- Modernisation en cours :

le CODEP a acquis un nouveau logiciel comptable, un écran supplémentaire et l’achat
d’un nouveau PC est en cours (mini 8 gigas RAM). 

Des sauvegardes sur Onedrive ont été effectuées.

- Zoom :

Achat d’une licence au sein du Codep. La commission Bio en a aussi souscrit une. Ces
2 licences sont ouvertes à toutes les commissions sous réserve de se positionner sur
le planning du Codep pour le créneau horaire souhaité. 

Vote à l’unanimité pour l’ouverture aux clubs et SCA du département avec rachat d’une
3ème licence (135€/an) si besoin.

- Carte de crédit : Une CB a été mise en place (disponible au bureau du Codep) afin de
faciliter les achats, notamment sur internet. Cela évite aussi les remboursements et
donc permet de gagner du temps.
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Comité Départemental d'Etudes et de Sports Sous Marins d’Ille et vilaine
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WEBMASTER
Le  bureau  du  Codep  35  recherche  une  personne  ayant  des  compétences
informatiques afin  de  gérer  le  site  internet  ainsi  que les  listes de diffusion.  Patrick
Argaud se propose de s’en occuper.

POINT FINANCIER
Présentation du compte de résultat par Frédéric Durand. La BPF reverse 20 % de son
CA à la mairie et une location de locaux de 294€/an. CA de 2000€/mois sur septembre
et octobre.

BPF
- Besoin de réparation au niveau des pontons

- Les conventions d’utilisation signées avec les clubs et SCA sont valable suivant la
validité des licences fédérales, soit  du 15 septembre N au 31 décembre N+1. Une
précision  va  y  être  apportée :  « chaque  utilisateur  doit  être  à  jour  d’une  licence
FFESSM »

- Analyse de l’eau : effectuée en septembre, résultats en cours

- Compresseur : opérationnel depuis l’aération du local mise en place. Les conventions
de mise à disposition sont en cours et des tests d’organisation seront à programmer au
déconfinement. Dans l’idée, chaque club aura 1 à 2 personnes autorisées à manipuler
le compresseur. Munies de 2 badges, un premier leur permettant d’ouvrir la vanne de
remplissage et second permettant  de calculer le volume d’air  utilisé (facturation en
fonction de ce dernier).

CORPS MORTS
Une demande de subvention a été faite auprès de l’ANS (Agence Nationale pour le
Sport) pour l’acquisition des corps morts (accord de 2000€). 

3 bouée positionnées sur le site de Bizeux, 2 sur le site du Fetlar.
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TOUR DES COMMISSIONS

APNÉE

Sortie à Civeaux effectuée avant le confinement. De nouvelles sont programmées pour
mars/avril 2021.

Formations suspendues, « initiateur » pas terminée.

Compétition de décembre annulée

Maintient du partenariat avec la commission Bio pour l’été 2021.

AUDIOVISUELLE

Cause Covid, le stage N1 photo en attente de date (déc à juin) : 3 ou 4 séances piscine
+ théorie + 3 jours en milieu naturel.

Maintient de la couverture des évènements régionaux (compétitions apnée, Nage avec
palme, handi sub,…)

Soirée « analyse d’images » : 1fois par mois

Souhait d’un week-end « rencontre photo »

EBS
Cours PB1, PB2 et FB1 maintenus en visio les mercredis soirs

Stage de fin de saison maintenus

HOCKEY SUB

Suite à la fermeture des piscines, suspension de toutes les activités

PSM
Au point mort. Pas de responsable communication au sein de la commission.

Cours en visio programmés sur la physiologie de l’apnée
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TIR SUR CIBLE

Trophée « ville de Rennes » reporté en février, en attente de la validation de la mairie.

TECHNIQUE

Formation initiateur, MF1, MF2, TIV maintenues à distance pour la partie pédagogique.
Les examens programmés seront maintenus à condition que la partie pratique peut
reprendre assez rapidement.

HANDISUB

RAS

SCA 
RAS. Tout est en standbye

PSP
3 initiateurs reçus lors de l’examen du mois d’octobre.

Nouvelle section mise en place au BSS

Le reste est en suspens

REUNIONS A VENIR
AG nationale en vote par correspondance dit « double enveloppe »

Prochaine réunion du comité directeur : 18 février 2021 à 20h.

Fin de réunion: 22:08

Le Président La Secrétaire

Yvon Ropert Karine Georget
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Fédération déléguée par le Ministère chargé des Sports N°SIRET CODEP 35 : 43803052000011

mailto:contact@ffessm35.fr
http://www.ffessm35.fr/

	Invités
	Point covid
	Secretariat
	webmaster
	Point financier
	BPF
	Corps morts
	Tour des commissions
	Apnée
	Audiovisuelle
	EBS
	Hockey Sub
	PSM
	tir sur cible
	Technique
	Handisub
	SCA
	PSP

	reunions a venir

